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ARTICLE PREMIER SEPTIES F

Dans cet article, substituer aux mots :
« réacteur démonstrateur »,
les mots :

« réacteur de génération 3 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le réacteur européen, dit EPR, de 3°™ génération, n’est pas un démonstrateur au sens
technique du terme. Le numéro O est en cours de construction en Finlande, acheté par le groupement
d’entreprise TVO.

Le numéro 1 francais a été décidé par le conseil d’administration d’EDF, le
21 octobre 2003, pour étre construit sur le site de Flamanville.
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